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La deuxième partie (publique) de la séance débute à 16 h 15. 

  Rapport présenté par le Comité à l’Assemblée générale à sa soixante-huitième session 
(suite) (document sans cote distribué en séance, en anglais seulement) 

  Chapitre I: Questions d’organisation et questions connexes 

1. Le chapitre I est adopté. 

  Chapitre II: Prévention de la discrimination raciale, y compris les procédures d’alerte 
rapide et d’action urgente 

2. Mme Crickley (Rapporteuse pour le projet de rapport annuel du Comité) dit qu’un 
résumé de la situation prévalant dans les divers États parties examinés par le Comité au titre 
de ses procédures d’alerte rapide et d’action urgente sera adjoint au chapitre II. 

3. Le chapitre II est adopté.  

  Chapitre III: Examen des rapports présentés par les États parties conformément à l’article 
9 de la Convention 

4. Mme Crickley (Rapporteuse pour le projet de rapport annuel du Comité) indique que 
les observations finales adoptées par le Comité seront incorporées à ce chapitre. 

5. Le chapitre III est adopté. 

  Chapitre IV: Suivi de l’examen des rapports présentés par les États parties conformément à 
l’article 9 de la Convention 

6. Le chapitre IV est adopté. 

  Chapitre V: Examen de l’application des dispositions de la Convention dans les États 
parties dont les rapports sont très en retard 

7. Mme Crickley (Rapporteuse pour le projet de rapport annuel du Comité) dit qu’il 
sera précisé au paragraphe 46 que le Comité a adopté, à la présente session, des 
observations finales concernant Belize. 

8. M. Diaconu considère que le paragraphe 46 devrait également indiquer que Belize 
n’a pas donné effet aux demandes répétées du Comité tendant à ce qu’il lui présente son 
rapport initial.  

9. Le chapitre V, ainsi modifié, est adopté.  

  Chapitre VI: Examen des communications présentées conformément à l’article 14 de la 
Convention 

10. Le chapitre VI est adopté. 

  Chapitre VII: Suivi des communications individuelles 

11. M. de Gouttes dit que les décisions adoptées concernant les communications 
no 43/2008 (Saada Mohamad Adan c. Danemark) et no 46/2009 (Mahali Dawas et Yousef 
Shava c. Danemark) seront incorporées au chapitre VII, de même que celles se rapportant à 
la communication no 48/2010 (Turkish Union in Berlin/Brandenburg (TBB) c. Allemagne) 
une fois que l’État partie aura été notifié de son adoption. M. de Gouttes indique que l’on 
ignore, pour l’heure, si les deux communications que le Comité a prévu d’examiner à sa 
quatre-vingt-troisième session seront prêtes pour examen. 
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12. M. Diaconu considère que le Comité devrait être en mesure d’examiner au moins 
deux communications individuelles pour éviter qu’un trop grand nombre en souffrance ne 
s’accumule. 

13. Le Président suggère que le rapport annuel du Comité précise que du fait du grand 
nombre de rapports reçus, le Comité a décidé de demander aux États parties de différer de 
deux années la présentation de leur rapport périodique et que le Comité examine les 
moyens de remédier à cette situation. 

14. Suite à un débat auquel prennent part M. Kemal, Mme Dah et M. Calí Tzay, 
Mme Crickley (Rapporteuse pour le projet de rapport annuel du Comité) propose d’ajouter 
une phrase au paragraphe 68 pour expliquer que le Comité a rempli son mandat dans le 
délai imparti mais qu’en raison de sa charge de travail croissante et de l’arriéré de rapports 
en attente d’examen, il n’a pas été en mesure de les examiner en temps voulu. 

15. Le chapitre VII, ainsi modifié, est adopté. 

  Chapitre VIII: Examen des copies de pétitions, des copies de rapports et des autres 
renseignements relatifs aux territoires sous tutelle et aux territoires non autonomes 
auxquels s’applique la résolution 1514 (XV) de l’Assemblée générale, conformément à 
l’article 15 de la Convention 

16. Le chapitre VIII est adopté. 

  Chapitre IX: Décisions prises par l’Assemblée générale à sa soixante-septième session 

17. Mme Crickley (Rapporteuse pour le projet de rapport annuel du Comité) souligne 
qu’il est indiqué au paragraphe 55 que l’Assemblée générale a salué les efforts déployés par 
le Comité pour résorber l’arriéré de rapports périodiques d’États parties en attente 
d’examen. 

18. Le chapitre IX est adopté. 

  Chapitre X: Suivi de la Conférence mondiale contre le racisme, la discrimination raciale, 
la xénophobie et l’intolérance qui y est associée 

19. Le chapitre X est adopté.  

  Chapitre XI: Débats thématiques et recommandations générales 

20. Mme Crickley (Rapporteuse pour le projet de rapport annuel du Comité) souligne 
que le Comité a décidé d’élaborer une nouvelle recommandation générale sur la 
discrimination raciale à l’égard des personnes d’ascendance africaine et a organisé un débat 
thématique sur les discours d’incitation à la haine raciale. 

21.  Le chapitre XI est adopté. 

  Chapitre XII: Méthodes de travail du Comité 

22. M. Diaconu dit que le paragraphe 69 devrait préciser que le Comité a commencé à 
envisager en 2013 comment il pourrait examiner la situation dans les États parties qui ne lui 
ont pas soumis de rapport. 

23. Mme Crickley (Rapporteuse pour le projet de rapport annuel du Comité) propose 
d’ajouter au paragraphe 69 le membre de phrase suivant : «to continue to discuss the 
modalities for considering State parties in the absence of reports» (de continuer à discuter 
des modalités d’examen de la situation dans les États parties en l’absence de rapport). 

24. Le chapitre XII est adopté. 
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  Chapitre XIII: Débat sur le renforcement des organes conventionnels  

25. Le chapitre XIII est adopté. 

  Annexe I: État de la Convention 

26. L’annexe I est adoptée. 

  Annexe II: Ordre du jour des quatre-vingt-unième et quatre-vingt-deuxième sessions 

27. L’annexe II est adoptée. 

  Annexe III: Opinions du Comité adoptées au titre de l’article 14 de la Convention à sa 
quatre-vingtième session 

28. L’annexe III est adoptée. 

  Annexe IV: Renseignements sur la suite qui a été donnée aux communications pour 
lesquelles le Comité a adopté des recommandations 

29. L’annexe IV est adoptée. 

  Annexe V: Rapporteurs pour les États parties dont le Comité a examiné les rapports ou la 
situation, dans le cadre de la procédure de bilan, à ses quatre-vingt-unième et quatre-vingt-
deuxième sessions  

30. L’annexe V est adoptée avec des modifications rédactionnelles mineures. 

  Annexe VI: Liste des documents publiés pour les quatre-vingt-unième et quatre-vingt-
deuxième sessions du Comité 

31. Mme Crickley (Rapporteuse pour le projet de rapport annuel du Comité) dit que le 
secrétariat ajoutera dans cette annexe la liste des documents qui ont été publiés. 

32. L’annexe VI est adoptée. 

  Annexe VII: Texte des déclarations et décisions adoptées par le Comité durant la période 
considérée 

33. L’ensemble du projet de rapport annuel du Comité à l’Assemblée générale à sa 
soixante-huitième session, tel qu’il a été oralement modifié, est adopté. 

  Questions d’organisation et questions diverses 

34. Mme Crickley (Rapporteuse pour le projet de rapport annuel du Comité) annonce 
que les membres ci-après du Comité seront chargés de l’examen des rapports périodiques 
suivants: M. Amir: Jamaïque; M. Calí Tzay: Venezuela (République bolivarienne du); 
Mme Dah: Tchad; M. de Gouttes: Chili; M. Ewomsan: Burkina Faso; Mme January-Bardill: 
Chypre; M. Kut: Suède; et M. Lindgren Alves: Bélarus. La quatre-vingt-troisième session 
du Comité se tiendra du 12 au 30 août 2013. 

  Clôture de la session 

35. Après un échange de félicitations et de remerciements, le Président prononce la 
clôture de la quatre-vingt-deuxième session du Comité pour l’élimination de la 
discrimination raciale. 

La séance est levée à 17 h 20. 


